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Texte de la question

M. Guillaume Florquin attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur l'insuffisance persistante du nombre de professionnels de santé formés chaque année, en raison des
limitations imposées par les capacités d'accueil des universités et des centres hospitaliers. Alors que la France
connaît une crise structurelle de l'accès aux soins, marquée par la progression continue des déserts médicaux,
des départs à la retraite non remplacés et la surcharge croissante des praticiens en exercice, le nombre de
médecins et de spécialistes formés chaque année demeure largement insuffisant pour répondre aux besoins de
la population. Si le numerus clausus a été formellement supprimé et remplacé par le numerus apertus, la logique
qui le sous-tend perdure : ce sont les capacités d'accueil - matérielles, logistiques et humaines - qui
conditionnent le nombre d'étudiants autorisés à poursuivre leurs études médicales et non l'inverse. Autrement
dit, la France continue d'adapter la formation des médecins aux moyens existants, pourtant notoirement
insuffisants et non aux besoins réels du pays. Pire encore, cette logique aboutit à une externalisation de la
formation médicale : chaque année, des milliers de jeunes Français se voient contraints de partir étudier à
l'étranger, souvent dans des structures privées, afin de contourner les quotas imposés en France, avant de
revenir exercer sur le territoire national. Ce système constitue un non-sens en matière de souveraineté sanitaire
et de politique de santé publique. Il lui demande donc si le Gouvernement entend renverser cette logique, en
définissant prioritairement le nombre de médecins que la Nation a besoin de former chaque année, puis en
mobilisant les moyens nécessaires pour augmenter significativement les capacités de formation, tant
universitaires qu'hospitalières.
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